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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 26, insérer l'article suivant:

L’article L. 646-3 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dépassements d’honoraires facturés par les praticiens conventionnés en secteur 2 n’étant pas 
adhérant à l’option de pratique tarifaire maîtrisée font l’objet d’une cotisation supplémentaire dont 
le taux est fixé par décret, qui ne peut être inférieur à 1 %. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à ce que la cotisation sur les 
dépassements d’honoraire ne désincite pas les praticiens à adhérer à l’objectif de pratique tarifaire 
maîtrisée (OPTAM). En effet, l’OPTAM est un dispositif permettant d’efficacement modérer les 
dépassements d’honoraire des praticiens du secteur 2. Aujourd’hui, plus de la moitié des praticiens 
de secteur 2 sont adhérent à l’OPTAM.
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Or, si, comme cela est prévu dans la rédaction actuelle de l’article 26, la cotisation s’applique de 
manière indifférenciée sur les professionnels du secteur 2 OPTAM ou hors-OPTAM, elle désincite 
de fait les professionnels à adhérer à l’OPTAM.

Afin de maintenir l’objectif d’incitation au conventionnement en secteur 1 tout en distinguant les 
dépassements d’honoraires des professionnels en secteur 2 OPTAM ou hors-OPTAM, le présent 
amendement propose de rajouter une cotisation supplémentaire aux dépassements d’honoraires 
facturés par des professionnels conventionnés en secteur 2 qui n’adhèrent pas à l’OPTAM.


